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Loi n° 2023-12 du 23 novembre 2023, portant loi de finances rectificative pour l’année 2023(1). 
Au nom du peuple,  
L’assemblée des représentants du peuple ayant adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
Article unique -  Sont modifiés les dispositions de l’article premier et des articles 2, 5, 6, 7, 10 et 11 du décret-

loi n° 2022-79 du 22 décembre 2022 portant loi de finances pour l’année 2023, comme suit : 
Article premier (Nouveau): 
Les recettes et les dépenses du budget de l’Etat pour l’année 2023 sont estimées comme suit :  
- Recettes du budget de l’Etat 45 360 000 000 Dinars 
- Dépenses du budget de l’Etat 56 071 000 000 Dinars 
- Résultat du budget de l’Etat (déficit) 10 711 000 000 Dinars 
Article 2 (Nouveau) : 
Est et demeure autorisée pour l’année 2023 la perception au profit du budget de l’Etat des recettes d’un montant 

total de 45 360 000 000 Dinars répartis comme suit :  
- Les recettes fiscales 39 488 000 000 Dinars  
- Les recettes non fiscales 4 355 000 000 Dinars  
- Les dons 1 537 000 000 Dinars  
Ces recettes sont reparties conformément au tableau « A » annexé à la présente loi. 
Article 5 (Nouveau): 
Le montant des crédits de paiement des dépenses du budget de l’Etat pour l’année 2023 est fixé  

à 56 071 000 000 Dinars.  
Ces crédits sont repartis par missions, par missions spéciales et par programmes conformément au tableau « C » 

annexé à la présente loi. 
Article 6 (Nouveau): 
 Le montant des crédits d’engagement des dépenses du budget de l’Etat pour l’année 2023 est fixé à  

57 700 000 000 Dinars.  
Ces crédits sont repartis par missions, par missions spéciales et par programmes, conformément au tableau « D 

» annexé à la présente loi. 
Article 7 (Nouveau) : 
 Est autorisée pour l’année 2023 la perception des ressources du trésor d’un montant total de 25 879 000 000  Dinars.  
Ces ressources sont utilisées pour financer le résultat du budget de l’Etat et couvrir les charges de trésor comme suit : 

En Dinars 

Désignations Montant 

Ressources des emprunts extérieurs 10 563 000 000 

Ressources des emprunts intérieurs 11 368 000 000 

Ressources de trésor 3 948 000 000 

Total sources de financement 25 879 000 000 

Financement de déficit budgétaire y compris les dons extérieurs, privatisation et confiscation 10 711 000 000 

Remboursement du principal de la dette intérieure 8 415 000 000 

Remboursement du principal de la dette extérieure 6 553 000 000 

Prêts et avances du trésor 200 000 000 

Total des utilisations 25 879 000 000 

____________  
(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par l’assemblée des représentants du peuple dans sa séance du 31 octobre 2023. 

Lois 
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Article 10 (Nouveau) : 

Le montant maximum dans la limite duquel le ministre chargé des finances est autorisé à accorder des prêts du 
trésor aux établissements publics en vertu de l’article 62 du code de la comptabilité publique est fixé à  
200 000 000 Dinars pour l’année 2023.  

Article 11 (Nouveau) : 

Le montant dans la limite duquel le ministre chargé des finances est autorisé à accorder la garantie de l’Etat 
pour la conclusion des prêts ou l’émission des sukuk islamiques conformément à la législation en vigueur est fixé à 
8 000 000 000 Dinars pour l’année 2023. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 23 novembre 2023. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 
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MINISTERE DES FINANCES  

 

Arrêté de la ministre des finances du 23 novembre 2023, portant modification de l’arrêté de la 
ministre des finances du 23 décembre 2022 relatif à la répartition des crédits du budget de l’Etat 
ouverts par le décret-loi n° 2022-79 du 22 décembre 2022 portant loi de finances pour l’année 
2023, tel que modifié par la loi n° 2023-12 du 23 novembre 2023 portant loi de finances 
rectificative pour l’année 2023. 

La ministre des finances, 

Vu la Constitution,  

Vu la loi organique n° 2019-15 du 13 février 2019, portant loi organique du budget et notamment son article 52, 

Vu le code de la comptabilité publique promulgué par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble des textes 
qui l’ont modifié ou complété, 

Vu le décret-loi n° 2022-79 du 22 décembre 2022 portant loi de finances pour l’année 2023, telle que modifiée 
par la loi n° 2023-12 du 23 novembre 2023, portant loi de finances rectificative pour l’année 2023, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 octobre 2021, portant nomination des membres du Gouvernement,  

Vu le décret n° 2023-550 du 1er août 2023, portant nomination du Chef du Gouvernement, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 10 avril 2019, portant nomenclature des dépenses du budget de l’Etat, 

Vu l’arrêté de la ministre des finances du 23 décembre 2022, relatif à la répartition des crédits du budget de 
l’Etat ouverts par le décret-loi n° 2022-79 du 22 décembre 2022 portant loi de finances pour l’année 2023. 

Arrête :  

Article premier - Sont modifiés les dispositions des articles premier et 2 de l’arrêté de la ministre des finances 
du 23 décembre 2022 relatif à la répartition des crédits du budget de l’Etat ouverts par le décret-loi n° 2022-79 du 
22 décembre 2022 portant loi de finances pour l’année 2023 comme suit : 

Article premier (nouveau) - Les crédits du budget de l’Etat de l’année 2023 sont répartis par missions et par 
programmes entre des dépenses de rémunération, les dépenses d’investissement, les dépenses des opérations 
financières et les autres dépenses conformément aux tableaux figurant à l’annexe du présent arrêté. 

Art. 2 (nouveau) - Les crédits mentionnés dans l’article premier (nouveau) sont répartis par programmes, par 
parties et par les sources de financement conformément aux tableaux figurant à l’annexe du présent arrêté. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 23 novembre 2023. 

La ministre des finances  

Sihem Boughdiri Nemsia 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ahmed Hachani 

Décrets et arrêtés 
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MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DES  
MINES ET DE L’ENERGIE 

 

Arrêté du Chef du gouvernement du 24 
novembre 2023, relatif à la fixation des 
conditions de recouvrement de la 
contribution des occupants, exploitants, 
propriétaires des lots et des locaux dans les 
zones industrielles dans les opérations de 
maintenance et des frais de réhabilitation. 

Le Chef du Gouvernement, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 91-37 du 8 juin 1991, relative à la 
création de l’agence foncière industrielle complétée et 
modifiée par des textes subséquent dont le dernier est 
le décret-loi n° 2022-68 du 19 octobre 2022 édictant 
des dispositions spéciales pour l’amélioration de 
l’efficacité de la réalisation des projets publics et 
privés et notamment l’article 2 septdecies, 

Vu le décret n° 2009-73 du 13 janvier 2009, relatif 
à la fixation des conditions et modalités de 
recouvrement des participations des occupants, des 
exploitants et des propriétaires d’immeubles dans les 
zones industrielles au financement des opérations de 
gestion et de maintenance dans lesdites zones, 

Vu le décret n° 2023-335 du 4 mai 2023, portant 
cessation de fonctions d'un membre du 
Gouvernement, 

Vu le décret n° 550 -2023 du 1er août 2023, portant 
nomination du Chef du Gouvernement. 

Arrête : 

Article premier - L’agence foncière industrielle 
peut réaliser des travaux de maintenance et de gestion 
des zones industrielles aménagées et non couverte par 
des groupements de maintenance et de gestions et 
dont le taux d'occupation dépasse 60%. 

L’agence foncière industrielle peut également 
réaliser des travaux de réhabilitation des zones 
industrielles chaque fois qu’il est jugé nécessaire. 

Art. 2 - L’agence foncière industrielle prend en 
charge la fixation de la contribution des occupants, 
exploitants, propriétaires des lots et des locaux 
implantés dans les zones industrielles au financement 
des opérations de maintenance, de gestion et de 
réhabilitation et ce, selon des critères fixés par le 
conseil d’administration.  

La contribution de chaque occupant, exploitant, 
propriétaire des lots et des locaux est fixée par 
décision du président directeur général de l’agence 
foncière industrielle après l’approbation du conseil 
d’administration. 

Art. 3 - En vue du recouvrement, l’agence foncière 
industrielle, pour chaque opération de financement   
de maintenance, de gestion et de réhabilitation, établit 
des tableaux contenant les données suivantes : 

- L’année concernée du recouvrement,  

- Le nom de la zone industrielle et les noms des 
occupants, exploitants, propriétaires des lots ou des 
locaux et leurs adresses, 

- La nature de l’opération de financement 
(maintenance et gestion ou réhabilitation), 

- Le compte courant dédié aux financements des 
opérations de maintenance et de gestion ou de 
réhabilitation, 

- Les références des compteurs électriques des 
occupants et propriétaires des lots et locaux et leurs 
systèmes de facturation, 

- Les numéros des lots et des locaux et leurs 
superficies, 

- L'activité de chaque occupant et exploitant du lot 
ou du local, 

- Le montant de la cotisation annuelle pour chaque 
occupant et propriétaire du lot ou du local inscrit au 
tableau. 

Art. 4 - La contribution des occupants, exploitants, 
propriétaires des lots et des locaux dans les zones 
industrielles au titre du financement du coût des 
opérations de maintenance et de gestion ou de 
réhabilitation est recouverte via la facture de 
consommation d’énergie.  

Les montants des contributions sont répartis selon 
le mode de facturation du client. En cas d’absence 
d’un compteur électrique au lot ou local, les montants 
des contributions dus et/ou arriérés seront recouverts 
conformément à la législation en vigueur. 

Et en cas de non-paiement de la facture de 
consommation d'énergie au titre de contribution aux 
cotisations de maintenance, de gestion et de 
réhabilitation, les procédures de la société tunisienne 
de l'électricité et du gaz seront appliquées pour ce type 
d’infraction. 
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Art. 5 - L’agence foncière industrielle reçoit, après 
coordination avec les services de la société tunisienne 
d’électricité et de gaz, les données nécessaires de ses 
clients implantés dans la zone industrielle concernée, 
telles que le système de facturation et les références 
des compteurs électriques, et ce, pour définir les 
tableaux indiqué dans  l’article 3 du présent arrêté.  

Les tableaux sont actualisés annuellement suivant 
les mêmes procédures. 

Art. 6 - L’agence foncière industrielle transmet les 
tableaux prévues à l'article 3 du présent arrêté à 
l’agence de promotion de l’industrie et de l'innovation 
et à la société tunisienne de l'électricité et du gaz pour 
approbation et retransmission à l’agence foncière 
industrielle dans un délai ne dépassant pas les quinze 
jours à partir de la date de transmission. 

L’agence foncière industrielle soumet au ministre 
chargé de l’industrie une demande de recouvrement 
des contributions via la facture de consommation 
d’énergie accompagnée des tableaux approuvés, et ce, 
pour le recouvrement des montants des contributions 
conformément aux procédures prévues à l’article 3 du 
présent arrêté. 

Le ministère chargé de l’industrie étudie la 
demande et vérifie qu’elle remplit toutes les 
approbations et conditions prévues par l’article 3 du 
présent arrêté dans un délai maximum de 10 jours à 
partir de la date de dépôt de la demande. 

Le ministère chargé de l’industrie transmet les 
dossiers qui remplissent les conditions à la société 
tunisienne de l’électricité et du gaz pour qu’elle 
procède au virement du montant des contributions 
recouvertes au compte courant mentionné dans les 
tableaux approuvés dans un délai maximum de 30 
jours de la date de réception de la demande.  

Art. 7 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 24 novembre 2023. 
Le Chef du Gouvernement 

 Ahmed Hachani 

 

Par arrêté du Chef du Gouvernement du 24 
novembre 2023. 

Madame Wrida Chalwati, ingénieur en chef, est 
chargée des fonctions de directeur des pôles 
technologiques à la direction générale de 
l'infrastructure industrielle et technologique des 
industries au ministère de l'industrie des mines et de 
l'énergie. 

Par arrêté du Chef du Gouvernement du 24 
novembre 2023. 

Est nommée par voie de promotion exceptionnelle 
au ministère de l'industrie,  des mines et de l'énergie 
Madame Olfa Cherif, au grade d'administrateur en 
chef et ce à compter du 2 novembre 2023.  

 

Par arrêté du Chef du Gouvernement du 24 
novembre 2023. 

Est nommée par voie de promotion exceptionnelle 
au ministère de l'industrie, des mines et de l'énergie 
Madame Maha Bouraoui, au grade d'administrateur en 
chef et ce à compter du 2 novembre 2023.   

 

Par arrêté du Chef du Gouvernement du 24 
novembre 2023. 

Est nommée par voie de promotion exceptionnelle 
au ministère de l'industrie des mines et de l'énergie 
Monsieur Issam Mejri, au grade d'administrateur en 
chef et ce à compter du 2 novembre 2023.  

 

Par arrêté du Chef du Gouvernement du 24 
novembre 2023. 

Les personnes dont les noms suivent sont 
désignées au conseil d'orientation du centre d'Affaires 
d'intérêt public économique du gouvernorat de Tozeur 
et ce, pour une période de trois ans :  

- Monsieur Ibrahim Khelifa : Homme d'affaires : 
Président,  

- Monsieur Talel Cherif: représentant de la 
chambre de commerce et de l'industrie Sud-Ouest: 
membre,  

- Monsieur Safaeddine Miaadi : représentant de 
l'office de développement du sud : membre,  

- Monsieur Hamed Rabeh : représentant de 
l'agence de promotion de l'industrie et de l'innovation 
: membre,  

- Madame Beya Zenidi: représentante de l'Agence 
de promotion de l'investissement agricole : membre,  

- Madame Souhir Ben Ayed : représentante du 
commissariat régional de l'artisanat : membre,  

- Monsieur Abdelbasset Nafti : représentant du 
commissariat régional du tourisme : membre,  

- Madame Chahrazed Ben Heni : représentante de 
l'union tunisienne de l'industrie, du commerce et de 
l'artisanat : membre.  
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MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 
ET DE LA PECHE MARITIME  

  

Arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime et du ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
21 novembre 2023, portant ouverture d'un 
concours de résidanat en médecine 
vétérinaire.  

Le ministre de l’agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche maritime et le ministre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique, 

Vu la Constitution,  

Vu la loi n° 80-85 du 31 décembre 1980, relative à 
l’organisation des carrières de médecine vétérinaire en 
Tunisie, telle que modifiée par la loi n° 2002-31 du 5 
mars 2002 et notamment son article 5 (nouveau), 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l’Etat, des 
Collectivités locales et des Etablissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2007-69 
du 27 décembre 2007 et le décret- loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011 et la loi n° 2021-27 du 7 juin 2021 
et le décret- loi n° 2021-21 du 28 décembre 2021, 

Vu le décret n° 2003-2381 du 11 novembre 2003, 
relatif au statut juridique des résidents et à la 
spécialisation en médecine vétérinaire, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu le décret n° 2023-50 du 30 janvier 2023, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement, 

Vu le décret n° 2023-550 du 1er août 2023, portant 
nomination du Chef du Gouvernement, 

Vu l'arrêté des ministres de l’agriculture, de 
l’environnement et des ressources hydrauliques et de 
l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique 
et de la technologie du 21 avril 2004, relatif aux 
modalités d'organisation du concours pour le 
recrutement de résidents en médecine vétérinaire, 

Vu l’arrêté des ministres de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche et de 
l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique du 19 mai 2010, fixant le contenu et les 
modalités de la formation dans le cycle de résidanat, 
les examens dans chaque spécialité, ainsi que les 
conditions d’acquisition de la qualité d’anciens 
résidents en médecine vétérinaire, tel que modifié par 
l’arrêté du 31 décembre 2014. 

Arrêtent : 
Article premier - Est ouvert à l'école nationale de 

médecine vétérinaire de Sidi Thabet, le 22 janvier 
2024 et jours suivants, un concours de résidanat en 
médecine vétérinaire pour le recrutement de six (6) 
résidents au profit de l’Ecole Nationale de Médecine 
Vétérinaire de Sidi Thabet conformément aux 
dispositions de l'arrêté susvisé du 21 avril 2004. 

Art. 2 - Ce concours est ouvert pour les candidats 
titulaires du certificat de fin d'étude en médecine 
vétérinaire délivré par l’école nationale de médecine 
vétérinaire ou du diplôme de docteur en médecine 
vétérinaire ou du diplôme national du docteur en 
médecine vétérinaire ou d'un diplôme admis en 
équivalence dans les spécialités et pour le nombre de 
postes ci-dessous indiqués : 

 Ecole Nationale de Médecine Vétérinaire  
- Biophysique et biochimie vétérinaire : 1 

poste, 
- Techniques et pathologie chirurgicales : 1 poste, 
- Sémiologie et pathologie médicale des équidés et 

des carnivores domestiques : 1 poste, 

- Sciences et pathologie de la reproduction 
animale : 1 poste, 

- Gestion et santé des animaux aquatiques : 1 
poste, 

- Alimentation et nutrition animale : 1 poste. 
Art. 3 - La date de clôture de la liste des 

candidatures est fixée au 22 décembre 2023. 
Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

officiel de la République tunisienne. 
Tunis, le 21 novembre 2023. 

Le ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la 

pêche maritime  

Abdelmonem Belaati 

Le ministre de l'enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique 

Moncef Boukthir  

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ahmed Hachani 
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Arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime du 21 novembre 2023, portant 
ouverture d'un concours interne sur dossiers 
pour la promotion au grade d’ingénieur 
général au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques à la régie des 
sondages hydrauliques. 

 Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche maritime, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983 portant 
statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2007-69 
du 27 décembre 2007 et le décret-loi n° 2011-89 du 23 
septembre 2011 et la loi n° 2021-27 du 7 juin 2021 et 
le décret-loi n° 2021-21 du 28 décembre 2021, 

Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, fixant le 
statut particulier au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques, ensemble les textes qui 
l’ont modifié ou complété et notamment le décret n° 
2001-1748 du 1er août 2001 et le décret n° 2009-113 
du 21 janvier 2009 et le décret n° 2014-2285 du 30 
juin 2014, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement,  

Vu le décret n° 2023-50 du 30 janvier 2023, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement,  

Vu le décret n° 2023-550 du 1er août 2023, portant 
nomination du Chef du Gouvernement, 

Vu l’arrêté du 12 novembre 1999, fixant les 
modalités d’organisation du concours interne sur 
dossiers pour la promotion au grade d’ingénieur 
général au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques. 

 Arrête : 

Article premier - Est ouvert à la régie des sondages 
hydrauliques, le 15 janvier 2024 et jours suivants, un 
concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade d’ingénieur général au corps commun des 
ingénieurs des administrations publiques. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
un (1) seul poste. 

Art. 3 - La liste d’inscription des candidatures est 
fixée au 15 décembre 2023. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 21 novembre 2023. 
Le ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la 

pêche maritime  

Abdelmonem Belaati 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ahmed Hachani 

 

Arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime du 21 novembre 2023, portant 
ouverture d'un concours interne sur dossiers 
pour la promotion au grade d’ingénieur 
général formateur en agriculture et pêche au 
corps commun des ingénieurs formateurs en 
agriculture et pêche à l'institution de la 
recherche et de l'enseignement supérieur 
agricoles. 

Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche maritime, 

Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2007-69 
du 27 décembre 2007 et le décret-loi n° 2011-89 du 23 
septembre 2011 et la loi n° 2021-27 du 7 juin 2021 et 
le décret-loi n° 2021-21 du 28 décembre 2021, 

Vu le décret n° 2006-3153 du 30 novembre 2006 
fixant le statut particulier au corps des ingénieurs 
formateurs en agriculture et pêche, tel qu’il a été 
modifié par le décret gouvernemental n° 2018-525 du 
12 juin 2018, 

Vu le décret présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
gouvernement,  

Vu le décret n° 2023-50 du 30 janvier 2023, 
portant nomination d’un membre du gouvernement,  

Vu le décret n° 2023-550 du 1er août 2023, portant 
nomination du chef du gouvernement, 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2010, fixant les 
modalités d’organisation du concours interne sur 
dossiers pour la promotion au grade d’ingénieur 
général formateur en agriculture et pêche. 
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Arrête : 
Arrêté du ministre de l’agriculture, des ressources 

hydrauliques et de la pêche maritime du 21 novembre 
2023, portant ouverture d'un concours interne sur 
dossiers pour la promotion au grade d’ingénieur 
général formateur en agriculture et pêche au corps 
commun des ingénieurs formateurs en agriculture et 
pêche à l'institution de la recherche et de 
l'enseignement supérieur agricoles 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
un (1) seul poste. 

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 15 décembre 2023. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 21 novembre 2023. 
Le ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la 

pêche maritime  

Abdelmonem Belaati 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ahmed Hachani 

 

Arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime du 21 novembre 2023, portant 
ouverture d'un concours interne sur dossiers 
pour la promotion au grade d’ingénieur en 
chef au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques à la régie des 
sondages hydrauliques. 

Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche maritime, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983 portant 
statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2007-69 
du 27 décembre 2007 et le décret-loi n° 2011-89 du 23 
septembre 2011 et la loi n° 2021-27 du 7 juin 2021 et 
le décret-loi n° 2021-21 du 28 décembre 2021, 

Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, fixant le 
statut particulier au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques, ensemble les textes qui 
l’ont modifié ou complété et notamment le décret n° 
2001-1748 du 1er août 2001 et le décret n° 2009-113 
du 21 janvier 2009 et le décret n° 2014-2285 du 30 
juin 2014, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement,  

Vu le décret n° 2023-50 du 30 janvier 2023, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement,  

Vu le décret n° 2023-550 du 1er août 2023, portant 
nomination du Chef du Gouvernement, 

Vu l’arrêté du 23 juin 1999, fixant les modalités 
d’organisation du concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade d’ingénieur en chef au corps 
commun des ingénieurs des administrations publiques, 

Arrête : 
Article premier - Est ouvert à la régie des sondages 

hydrauliques, le 15 janvier 2024 et jours suivants, un 
concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade d’ingénieur en chef au corps commun des 
ingénieurs des administrations publiques. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
un (1) seul poste. 

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 15 décembre 2023. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 21 novembre 2023. 
Le ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la 

pêche maritime  

Abdelmonem Belaati 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ahmed Hachani 

 
Arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime      du 21 novembre 2023, portant 
ouverture d'un concours interne sur dossiers 
pour la promotion au grade de chef de 
laboratoire en chef au corps des personnels 
des cadres communs de laboratoire à 
l'institution de la recherche et de 
l'enseignement supérieur agricoles. 

Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche maritime, 

Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2007-69 
du 27 décembre 2007 et le décret-loi n° 2011-89 du 23 
septembre 2011 et la loi n° 2021-27 du 7 juin 2021 et 
le décret-loi n° 2021-21 du 28 décembre 2021, 



Page 3206 Journal Officiel de la République Tunisienne — 24 novembre 2023 N° 136  

Vu le décret n° 2000-230 du 31 janvier 2000, 
fixant le statut particulier des personnels des cadres 
communs de laboratoire, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement,  

Vu le décret n° 2023-50 du 30 janvier 2023, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement,  

Vu le décret n° 2023-550 du 1er août 2023, portant 
nomination du Chef du Gouvernement, 

Vu l’arrêté du 19 août 2000, fixant les modalités 
d’organisation du concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade de chef de laboratoire en chef. 

Arrête : 
Article premier  - Est ouvert à l'institution de la 

recherche et de l'enseignement supérieur agricoles, le 
15 janvier 2024 et jours suivants, un concours interne 
sur dossiers pour la promotion au grade de chef de 
laboratoire en chef au corps des personnels des cadres 
communs de laboratoire. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
un (1) seul poste. 

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 15 décembre 2023. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 21 novembre 2023. 
Le ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la 

pêche maritime  

Abdelmonem Belaati 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ahmed Hachani 

 

Arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime du 21 novembre 2023, portant 
ouverture d’un concours interne sur dossiers 
pour la promotion au grade de conservateur 
en chef des bibliothèques ou de 
documentation au corps des agents des 
bibliothèques et de la documentation dans 
les administrations publiques à l'institution 
de la recherche et de l'enseignement 
supérieur agricoles. 

Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche maritime, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983 portant 
statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2007-69 
du 27 décembre 2007 et le décret-loi n° 2011-89 du 23 
septembre 2011 et la loi n° 2021-27 du 7 juin 2021 et 
le décret-loi n° 2021-21 du 28 décembre 2021, 

Vu le décret n° 2019-434 du 10 mai 2019, fixant le 
statut particulier du corps des agents des bibliothèques 
et de la documentation dans les administrations 
publiques, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement,  

Vu le décret n° 2023-50 du 30 janvier 2023, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement,  

Vu le décret n° 2023-550 du 1er août 2023, portant 
nomination du Chef du Gouvernement, 

Vu l’arrêté du 25 décembre 2019, fixant les 
modalités d’organisation du concours interne sur 
dossiers pour la promotion au grade de conservateur 
en chef des bibliothèques ou de documentation. 

Arrête : 

Article premier  - Est ouvert à l'institution de la 
recherche et de l'enseignement supérieur agricoles le 
15 janvier 2024 et jours suivants, un concours interne 
sur dossiers pour la promotion au grade de 
conservateur en chef des bibliothèques ou de 
documentation au corps des agents des bibliothèques 
et de la documentation dans les administrations 
publiques. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
deux (2) postes.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 15 décembre 2023. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 21 novembre 2023. 
Le ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la 

pêche maritime  

Abdelmonem Belaati 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ahmed Hachani 
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Arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime du 21 novembre 2023, portant 
ouverture d'un concours interne sur dossiers 
pour la promotion au grade de technicien en 
chef au corps technique commun des 
administrations publiques, à la régie des 
sondages hydrauliques. 

Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche maritime, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2007-69 
du 27 décembre 2007 et le décret- loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011 et la loi n ° 2021-27 du 7 juin 2021 
et le décret-loi n° 2021-21 du 28 décembre 2021, 

Vu le décret n° 94- 904 du 18 avril 1994, portant 
organisation administrative et financière de la régie 
des sondages hydrauliques, tel qu’il a été modifié par 
le décret n° 95-2302 du 13 novembre 1995,  

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le 
statut particulier du corps technique commun des 
administrations publiques, ensemble les textes qui 
l’ont modifié ou complété et notamment le décret                    
n° 2003-2633 du 23 décembre 2003 le décret n° 2009-
114 du 21 janvier 2009 et le décret gouvernemental n° 
2019-1239 du 26 décembre 2019, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu le décret n° 2023-50 du 30 janvier 2023, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement,    

Vu le décret n° 2023-550 du 1er août 2023, portant 
nomination du Chef du Gouvernement, 

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche maritime du 5 
avril 2022, fixant les modalités d'organisation du 
concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade de technicien en chef au corps technique 
commun des administrations publiques. 

Arrête : 

Article premier - Est ouvert à la régie des sondages 
hydrauliques, le 15 janvier 2024 et jours suivants, un 
concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade de technicien en chef au corps technique 
commun des administrations publiques. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
un (1) seul poste.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 15 décembre 2023. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 21 novembre 2023. 

Le ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la 

pêche maritime  

Abdelmonem Belaati 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ahmed Hachani 

 

Arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime du 21 novembre 2023, portant 
ouverture d'un concours interne sur dossiers 
pour la promotion au grade de technicien au 
corps technique commun des administrations 
publiques, à la régie des sondages 
hydrauliques. 

Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche maritime, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2007-69 
du 27 décembre 2007, le décret-loi n° 2011-89 du 23 
septembre 2011, la loi n° 2021-27 du 7 juin 2021 et le 
décret-loi n° 2021-21 du 28 décembre 2021, 

Vu le décret n° 94- 904 du 18 avril 1994, portant 
organisation administrative et financière de la régie 
des sondages hydrauliques, tel qu’il a été modifié par 
le décret n° 95-2302 du 13 novembre 1995, 

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le 
statut particulier au corps technique commun des 
administrations publiques, ensemble les textes qui 
l’ont modifié ou complété et notamment le décret n ° 
2003-2633 du 23 décembre 2003, le décret n° 2009-
114 du 21 janvier 2009 et le décret gouvernemental n° 
2019-1239 du 26 décembre 2019, 
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Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu le décret n° 2023-50 du 30 janvier 2023, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement,    

Vu le décret n° 2023-550 du 1er août 2023, portant 
nomination du Chef du Gouvernement, 

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche maritime du 5 
avril 2022, fixant les modalités d'organisation du 
concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade de technicien au corps technique commun des 
administrations publiques. 

Arrête : 

Article premier - Est ouvert à la régie des sondages 
hydrauliques, le 15 janvier 2024 et jours suivants, un 
concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade de technicien au corps technique commun des 
administrations publiques. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
trois (3) postes.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 15 décembre 2023. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 21 novembre 2023. 

Le ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la 

pêche maritime  

Abdelmonem Belaati 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ahmed Hachani 

 
 

MINISTERE DE LA SANTE 

 

Par arrêté du ministre de la santé et du 
ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique du 15 novembre 2023. 

Madame Arij Messadi, biologiste à l'institut 
Pasteur de Tunis est nommée dans le grade de 
biologiste principal, à compter du 22 septembre 2023.  

Par arrêté du ministre de la santé et du 
ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique du 15 novembre 2023. 

Les biologistes adjoints à l'institut Pasteur de Tunis 
suivants, sont nommés dans le grade de biologiste, à 
compter du 22 septembre 2023.  

- Ifhem Chalbi,  

- Imen Ben Dhifallah,  

- Hanen Chalbi Ben Amor,  

- Riadh Marrouchi.  

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 24 
novembre 2023. 

Monsieur Chaoiki Mnasri, administrateur en chef 
de l'éducation, est chargé des fonctions de sous-
directeur des bâtiments, de l'équipement et de la 
maintenance au secrétariat général, au commissariat 
régional de l'éducation à Kasserine.  

 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 24 
novembre 2023. 

Monsieur Nasereddine Haji, administrateur 
conseiller, est chargé des fonctions de chef du bureau 
du secrétariat permanent de la commission des 
marchés au secrétariat général au commissariat 
régional de l'éducation à Kasserine.  

En application des dispositions de l'article 28 du 
décret n° 2010-2205 du 6 septembre 2010, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
chef de service d'administration centrale.  

  

Par arrêté du ministre de l’éducation du 24 
novembre 2023. 

Madame Samira Mayel, administrateur conseiller 
de l'éducation, est chargée des fonctions de chef de 
service des normes et des programmes de 
l'enseignement secondaire à la sous-direction de la 
pédagogie et des normes de l'enseignement secondaire 
à la direction de la pédagogie et des normes du cycle 
préparatoire et de l'enseignement secondaire à la 
direction générale des programmes et de la formation 
continue au ministère de l'éducation.  



Par arrêté du ministre de l’éducation du 24 
novembre 2023. 

Mademoiselle Faouzia Rahmouni, administrateur 
de l'éducation, est chargée des fonctions de chef de 
service de la gestion des crédits d'équipement à la 
sous-direction des crédits d'équipement à la direction 
des dépenses à la direction générale des affaires 
financières au ministère de l'éducation.  

 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 24 
novembre 2023. 

Madame Malek Haffani épouse Jaiet, professeur 
principal hors classe des écoles primaires, est chargée 
des fonctions de sous-directeur chargé de 
l'enseignement de base à l'école internationale de 
Tunis.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret n° 99-1042 du 17 mai 1999, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
chef de service d'administration centrale.  

 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 24 
novembre 2023. 

Madame Faouzia Najar, professeur hors classe 
émérite des écoles primaires, est chargée des fonctions 
de chef de service d'administration centrale à 
l'observatoire national de l'éducation au ministère de 
l'éducation.  

 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 24 
novembre 2023. 

Monsieur Mohamed Missaoui, administrateur de 
l'éducation, est chargé des fonctions de chef de service 
de la sécurité et de la qualité à la sous-direction de la 
sécurité et du développement à la direction de 
l'hébergement des cantines scolaires à l'office des 
œuvres scolaires au ministère de l'éducation.  

MINISTERE DES DOMAINES DE L’ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 
Par arrêté du ministre des domaines de l'Etat 
et des affaires foncières du 14 novembre 
2023.  

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur 
d'administration centrale est accordée à Monsieur 
Moncef Manai, administrateur en chef des domaines 
de l'Etat et des affaires foncières, chef de bureau des 
relations avec le citoyen au cabinet du ministère des 
domaines de l'Etat et des affaires foncières.  

  

Par arrêté du ministre des domaines de l'Etat 
et des affaires foncières du 14 novembre 
2023.  

Madame Mongia Jendoubi, administrateur en chef 
des domaines de l'Etat et des affaires foncières, est 
chargée des fonctions de directeur des immeubles 
agricoles à la direction régionale des domaines de l'Etat 
et des affaires foncières de Manouba au ministère des 
domaines de l'Etat et des affaires foncières.  

 

Par arrêté du ministre des domaines de l'Etat 
et des affaires foncières du 14 novembre 
2023.  

Madame Héla Mamlouk, administrateur général, est 
chargée des fonctions de directeur d'administration 
centrale à l'unité de gestion par objectifs pour le suivi du 
projet de réforme de la gestion du budget de l'Etat au 
ministère des domaines de l'Etat et des affaires foncières.  

 

Par arrêté du ministre des domaines de l'Etat 
et des affaires foncières du 14 novembre 
2023.  

Monsieur Taoufik Mosbah, administrateur général, 
est déchargé des fonctions de directeur des immeubles 
agricoles à la direction régionale des domaines de l'Etat 
et des affaires foncières de Manouba au ministère des 
domaines de l'Etat et des affaires foncières. 
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